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Lettre d’information n°1 
Association de sauvegarde  

du chien berger d’Auvergne 

 

Novembre 2015 

 
 

Le mot du président 
 
En pleine ère de haute technologie, nos traditionnels bergers d'Auvergne reviennent sur le 

devant de la scène après une longue période de dormance.  

Frôlant l'extinction, le berger d'Auvergne fait aujourd'hui l’objet d'un programme de 

sauvegarde et ce grâce à une équipe de passionnés que je remercie.  

Les dernières nouvelles sont positives ! Des chiots sont nés pendant l'année 2015. La 

sauvegarde est en route. Chien de troupeau par excellence, il devrait rapidement repeupler 

nos campagnes auvergnates. 

L’association remercie chaleureusement tous les adhérents pour l'intérêt et le soutien de la 

première heure qu’ils portent à ce chien. Nous comptons sur vous pour les années à venir :  

la route est longue mais le jeu en vaut la chandelle. Tout reste à faire pour sauver ce chien et 

poursuivre cette action de sauvegarde. 

Le berger d’Auvergne fait partie de nos mémoires : c'est une chance pour nous mais aussi 

pour les générations futures de le revoir à nos côtés. Nous n'avons pas le droit de laisser 

disparaitre notre patrimoine génétique, alors unissons-nous autour de notre beau et bon 

berger d'Auvergne.  

 

Amicalement, 

Julien Souvignet,  

Président de l’ASCBA  

 

Création d’un bulletin de liaison pour les 
adhérents 
L’aventure du berger d’Auvergne a commencé 

en mai 2014, lorsqu’à la suite de prospections 

plusieurs chiens ont été redécouverts dans 

des fermes auvergnates. C’était il y a 18 mois. 

Nous n’avons pas perdu de temps depuis lors ! 

L’association de sauvegarde a été 

officiellement créée le 17 novembre 2014. 

Nous comptons aujourd’hui une trentaine de 

chiens et de chiennes recensées. Et à peu près 

autant d’adhérents. Plusieurs portées de 

chiots sont déjà nées et ont été placées. Nous 

avons créé un site web et une page Facebook 

pour faire connaître ce chien, et nous avons 

fait passer des informations dans la presse. Ce 

premier bulletin vous permettra de trouver 

des nouvelles des actions en cours et à venir. 

D’autres bulletins suivront au fur et à mesure 

des informations à vous communiquer. 



2 

 

Vie associative 
 
Nouvelles de l’association en 2015 
Assemblée générale : elle s’est déroulée le 

samedi 25 avril à Védrines Saint-Loup. 

Deux nouveaux membres ont, à cette occasion, 

intégré le conseil d’administration : Mme 

Sylviane Grébert et M. Arnaud Bourgeois.  

Un conseil d’administration a également eu 

lieu le jeudi 12 novembre dans le Cantal. 

L’association a présenté des chiens à la fête de 

la Chèvre du Massif Central à Saint-Front (Haute-

Loire), le 3
ème

 dimanche de juillet ainsi qu’à la 

Fête du pays de Saint-Flour (Cantal), les 1
er

 et 2 

août 2015. 

 

 
 
Communication 2015 
Le site internet de l’association est le suivant : 

http://chienbergerdauvergne.jimdo.com/ 

La page Facebook de l’association, créée en 

novembre 2014, compte 360 « j’aime ». 

Sur Facebook, tapez Association-de-

sauvegarde-du-chien-berger-dauvergne. 

Une annonce a été passée dans la presse 

vétérinaire et a suscité un article dans le Point 

Vétérinaire qui en a également fait la Une de 

son site web. 

7 articles sur ce chien ont été publiés sur le 

blog Les Biodiversitaires. 

Une affichette a été créée. Elle est 

téléchargeable sur le site internet de 

l’association. 

 
Votre contact au sein de l’association ?  
Emilie Dracon ! 

Emilie, qui reçoit vos 

adhésions, anime la page 

Facebook, et répond à vos 

questions, c’est elle ! Elle 

est la secrétaire générale 

et trésorière de l’ASCBA. 

 

Mécénat 
Nous tenons à remercier chaleureusement 

Emmanuel Ribaucourt et l’association FERME 

qui ont apporté à l’ASCBA un soutien 

financier. Nous remercions également Arnaud 

Bourgeois et le laboratoire Ceva. Leur aide 

précieuse va notamment nous permettre 

d’effectuer des analyses génétiques sur une 

sélection de chiens afin de mieux connaître 

leur filiation, ce qui nous servira de base pour 

l’avenir. 

 

Sur le terrain 
 
Les dernières portées de chiots 
Une portée est née dernièrement chez M. 

Liadouze, par Bergère x Voyou. Ainsi qu’une 

chez M. Garrigoux (4 chiots nés le 20/10/2015, 

3 mâles et 1 femelle Voyou x Chipie). 

Deux autres sont à naître en décembre chez 

M. Debord, par Cannelle x Boby et Perlette x 

Fils Cannelle. L’association espère voir partir 

les chiots en priorité chez des éleveurs de 

vaches. 

 
Recensement des chiens 
Plusieurs nouveaux chiens ont été trouvés 

cette année. Si au démarrage de nos 

recherches nous avions des difficultés à 

trouver des mâles, nous en avons désormais 

identifié plusieurs. Il faut à présent veiller à ne 

pas utiliser toujours les mêmes mâles, afin 

d’éviter des lignées consanguines. 

Un autre souci rencontré est l’âge des chiens 

trouvés. Certains spécimens (comme Riflette, 

ci-dessous) sont très beaux mais trop âgés 

pour la reproduction (problèmes de fertilité). 

Si vous voulez faire reproduire vos chiens, 

n’attendez donc pas trop longtemps. 

 

 
Riflette, une magnifique chienne 
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Élevage : préparer les naissances 2016 
Si vous souhaitez participer à l’élevage de 

bergers d’Auvergne, surveillez les chaleurs de 

vos chiennes ! Vous pouvez dès à présent 

contacter l’association pour trouver un mâle 

qui conviendra. L’association ne peut pas 

s’occuper ensuite de placer tous les chiots, 

mais elle peut fournir un accompagnement, 

des conseils, etc.  
 
RAPPEL : ne pas croiser un chien merle avec 

une chienne merle. Du fait de ce gène, il y a en 

effet un risque de voir apparaître dans la 

portée des chiots homozygotes, qui seront 

très blancs et porteurs de malformations 

(aveugles, sourds…). Toujours croiser un merle 

avec un chien non porteur (fauve ou noir par 

exemple). 
 

Conseil d’élevage : à quel âge sevrer les 
chiots ? 
 

 
 

Question posée à Sylviane Grébert, membre 

du CA, éleveuse de chiens professionnelle. 

« Je commence à sevrer mes chiots à partir de 

3 semaines 1/2 en leur proposant des bouillies 

composées de croquettes spéciales pour les 

très jeunes chiots, trempées dans du lait 

maternisé. Plus les chiots grandissent, plus 

j’augmente la quantité de croquettes et 

diminue la quantité de lait et de trempage 

pour arriver à une nourriture sèche. Le nombre 

de repas est de 4 au début pour arriver à 3 

vers 5 semaines. Entre 6 et 7 semaines, les 

chiots passent aux croquettes spéciales pour 

les juniors. Durant tout le sevrage ils peuvent 

continuer de téter leur mère, tant qu’elle les 

accepte ! » 

 

Et vous, comment vous pouvez 
agir ? 
 

Adhérez ou renouvelez votre adhésion 
Adhésions et dons permettront de faire vivre 

l’association : continuer l’inventaire, vacciner 

et pucer les chiots à la vente, informer les 

Auvergnats de l’existence de chien, etc.  

Le montant fixé pour adhérer à l’association 

est de : 10 euros en individuel, 15 euros en 

familial.  

Le bulletin d’adhésion est téléchargeable sur 

le site internet. 
 

Imprimez l’affichette de recherche des chiens 
et affichez là autour de chez vous 

Nous avons pour cela conçu la petite 

affichette suivante. Elle est téléchargeable sur 

le site web du chien. Merci à tous les 

Auvergnats qui le veulent de l’imprimer et de 

l’afficher par exemple dans les boulangeries 

ou dans les cabinets vétérinaires après 

autorisation de leur propriétaire. 

Et n'hésitez pas à la faire circuler (en Auvergne 

uniquement) ! 
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Au travail ! 
 

A l’occasion du dernier CA, Sylviane Grébert et Julien Souvignet ont testé au travail leurs jeunes 

chiennes respectives, Lilas (une merle sur fauve charbonnée de 8 mois, fille de Chipie et Voyou) et 

Jade (une fauve porteuse du gène merle, fille de Violette et Vagabond, âgée d’un an), sur un 

troupeau de moutons noirs du Velay appartenant à Julien. Les premiers essais ont été concluant, les 

deux jeunes chiennes se montrant intéressées par le troupeau. Jade, qui avait un petit peu plus 

d’expérience, a même remis dans le filet une chèvre évadée ! 

Le critère de sélection n°1 du berger d’Auvergne est l’aptitude au travail. Premières images ! 

 

 
 

Sylviane, Julien, Lilas et Jade en plein travail ! 
 

 

ASCBA © Réalisation et photos : Elise Rousseau, Relecture : Julien Souvignet et Emilie Dracon. 

 

 


